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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 74697

Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les préoccupations de
l'Association des étudiants en kinésithérapie de Nancy. Les étudiants rappellent qu'ils effectuent au moins
quatre ans d'études pour se voir sanctionner d'une reconnaissance à bac + 2 sur un plan professionnel. Ils
souhaiteraient que des mesures soient prises pour que la qualité de leur formation évolue. Ils demandent aussi
que le bénéfice des bourses sur critères sociaux de l'enseignement supérieur leur soit accordé. Dès lors, il lui
demande sa position et les mesures envisagées pour améliorer les conditions de vie et d'études des étudiants
en masso-kinésithérapie, ainsi que leur formation.
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